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LETTRE CIRCULAIRE  34/2015 

27 avril 2015 

 

 

PREPARATION DE LA 95
ème 

SESSION  

DU COMITE DE LA SECURITE MARITIME DE L’OMI (MSC) 

3 - 12 juin 2015, Londres, Royaume-Uni 

 

Références : 

A. LC de l’OHI 20/2015 du 6 mars - Contribution de l’OHI à l’application de la « e-navigation » - 

proposition de soumission à la 95
ème

 session du comité de la sécurité maritime de l’OMI ; 

B. LC de l’OHI 78/2014 du 1
er
 décembre – Rapport sur la 94

ème
 session du comité de la sécurité 

maritime de l’OMI ; 

C. LC de l’OHI 50/2014 du 9 juillet – Rapport sur la 1
ère

 session du sous-comité de la navigation, 

des communications et de la recherche et du sauvetage (NCSR 1) ; 

D. LC de l’OHI 24/2015 du 16 mars – Rapport sur la 2
ème

 session du sous-comité de la navigation, 

des communications et de la recherche et du sauvetage de l’OMI (NCSR 2). 

 

Madame la Directrice, Monsieur le Directeur,  

1. La lettre circulaire en référence A invitait les Etats membres et les présidents des organes 

subordonnés concernés de l’OHI à examiner une proposition de soumission de l’OHI sur l’application 

de la « e-navigation », pour examen par la 95
ème

 session du comité de la sécurité maritime de l’OMI 

(MSC 95), et de fournir des commentaires, le cas échéant. 

2. Sept Etats membres (Belgique, Canada, Chili, Finlande, Portugal, Espagne et Royaume-Uni) 

et deux présidents d’organes subordonnés (SNPWG et S-124 CG) ont répondu. Toutes les réponses 

ont été favorables à la soumission proposée. Les réponses et le résultat de leur examen par le BHI sont 

communiqués en annexe A. La soumission de l’OHI a été révisée en conséquence et soumise au 

Secrétariat de l’OMI. Elle est à présent disponible sur le site web IMODOCS en tant que document 

MSC 95/19/14. Une copie est jointe en annexe B, aux fins de référence. 

3. Comme annoncé à la référence B, la 95
ème

 session du comité de la sécurité maritime de l’OMI 

(MSC 95) aura lieu du 3 au 12 juin 2015 au siège de l’OMI, à Londres, Royaume-Uni. 

4. L’ordre du jour provisoire du MSC 95 (MSC 95/1) inclut trois items présentant un intérêt 

spécifique pour les Etats membres de l’OHI, à savoir : 

   9. Elément humain, formation et veille 

11. Navigation, communications et recherche et sauvetage 

19. Programme de travail 

5. Le programme de travail pour l’application de la « e-navigation » sera débattu dans le cadre 

de l’item 19. Une présentation pédagogique sur les développements relatifs à la « e-navigation » 

coordonnée par le comité international radio-maritime (CIRM) est prévue à la fin du premier jour du 

MSC 95. La présentation inclura des éléments du BHI concernant le point de vue de l’OHI. La 

présentation sera suivie d’une réception coparrainée par BIMCO, le CIRM, la chambre internationale 

de la marine marchande (ICS), l’association internationale des pilotes maritimes (IMPA) et l’OHI. 
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6. A l’item 9, le comité sera invité à approuver un projet de circulaire MSC sur ECDIS – Guide 

des bonnes pratiques. Comme indiqué à la référence C, le projet de circulaire a été agréé par la 1
ère

 

session du sous-comité de la navigation, des communications et de la recherche et du sauvetage 

(NCSR) et envoyé au sous-comité de l’élément humain, de la veille et de la formation (HTW) pour 

examen. Le HTW a approuvé des amendements supplémentaires à la partie E – Formation aux 

ECDIS, à la partie G – Guide de formation et d’évaluation pour l’utilisation opérationnelle des 

simulateurs d’ECDIS et à l’appendice 3 – Guide de formation et d’évaluation pour l’utilisation 

opérationnelle des simulateurs d’ECDIS et a invité le comité à approuver le projet amendé. 

7. L’item 11 de l’ordre du jour examinera les résultats de la 2
ème

 session du NCSR dont la lettre 

en référence D a rendu compte. 

8. La délégation du BHI au MSC 95 saisira l’occasion de sa première intervention à la réunion 

pour remercier les Etats qui ont récemment adhéré à l’OHI et ceux dont la demande d’adhésion est en 

cours.  

9. Les Etats membres sont encouragés à contacter et à informer leurs délégations nationales au 

MSC 95 sur les questions présentant un intérêt pour l’OHI. 

 

 

Veuillez agréer, Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma haute considération.   

 

Pour le Comité de direction, 

 
Gilles BESSERO 

Directeur 

 

Diffusion : 

- Etats membres de l’OHI  

- Président du HSSC 

- Président du SC-SMAN 

- Président de l’ENCWG 

- Président du GT sur la S-100 

- Président du SNPWG 

- Président du S-124CG 

 

Annexes 

A : Réponses à la LC de l’OHI 20/2015 et commentaires du BHI  

B : Soumission de l’OHI MSC 95/19/14 (en anglais uniquement ; les versions française et 

espagnole seront mises à disposition ultérieurement sur le site web IMODOCS de l’OMI). 
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Annexe A à la LC de l’OHI LC 34/2015 

 

Réponses à la LC de l’OHI 20/2015 et commentaires du BHI  

 

Belgique 

La proposition de soumission a été examinée par nos collègues de la division de l’aide au trafic 

maritime de notre agence MDK et elle n’a fait l’objet d’aucune remarque particulière. 

 

Canada 

Le Canada appuie les commentaires de l’OHI sur le projet d’approbation des six résultats sur la « e-

navigation » liés à la proposition d’action de haut niveau modifiée 5.2.6 « Développement et 

application de la « e-navigation ».  

 

Le Canada tient à remercier la Norvège et les autres pays pour leurs travaux sur la proposition des six 

résultats sur la « e-navigation » et de l’action de haut niveau modifiée 5.2.6. 

 

Chili 

Nous avons pris bonne note de la proposition de texte à soumettre à la 95
ème

 session du MSC et nous 

souhaitons faire les commentaires suivants :  

 

1. Nous accueillons avec satisfaction la participation du BHI, au nom de l’OHI, à la préparation 

de la proposition coordonnée par la Norvège, qui doit être soumise à la 95
ème

 session du MSC, 

et qui concerne la « e-navigation ». Nous ne doutons pas que les EM de l’OMI apprécieront la 

contribution de l’OHI.   

2. Nous pensons qu’il existe une incohérence. D’un côté, le CD du BHI a décidé de ne pas 

soutenir le texte final de la Norvège, approuvé par plusieurs EM de l’OMI, parce qu’il n’a pas 

pris en compte l’intégralité des commentaires du BHI et, d’un autre côté, au paragraphe 4 du 

projet de proposition de l’OHI, il est indiqué que « l’OHI soutient la proposition d’action de 

haut niveau modifiée 5.2.6 ».  

3. En examinant le texte du projet de proposition de l’OHI, nous sommes d’avis que le libellé 

relatif aux résultats proposés N° 1, N° 2, N° 4 et N° 6 ne contribue pas fortement à la discussion 

et n’offre pas d’action concrète à suivre.  

4. Nous sommes d’avis que nous devons souligner le concept objet du commentaire du résultat 

proposé N° 5.  

 

Commentaire du BHI: Le BHI confirme que l’objectif du document de l’OHI est d’appuyer la 

proposition d’action de haut niveau modifiée 5.2.6 tout en invitant à un examen plus approfondi de la 

portée des résultats associés proposés. 

 

Finlande 

Le document original soumis par la Norvège et les autres pays contient des propositions pertinentes et 

argumentées pour le plan de travail et les résultats de l’application de la stratégie en matière de « e-

navigation ». 

 

En outre, le SH finlandais appuie une soumission distincte de l’OHI telle que proposée par le BHI, où 

est décrit notre rôle dans l’application de la « e-navigation».  

 

Portugal 

L’Institut hydrographique portugais n’a pas de commentaire pertinent sur le texte proposé. 

 

Toutefois, l’Institut considère que les résultats proposés contribueront de manière significative à 

améliorer la sécurité de la navigation et la protection de l’environnement, contribuant assurément au 

développement du plan d’application de la stratégie en matière de « e-navigation » et à un meilleur 

système de transport maritime mondial durable.   

 

Espagne 

Suite à l’examen des documents présentés, le SH espagnol n’a pas d’autre commentaire. 
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Royaume-Uni 

En réponse à la LC ci-dessus, le RU a les commentaires suivants à faire sur les résultats de l’action de 

haut niveau modifiée 5.2.6. 

 

Mode-S 

Le RU convient que l’impact du mode-S sur la norme ECDIS n’est pas traité de façon claire. De plus, 

le mettre en œuvre seulement via un ensemble de directives ne paraît pas devoir produire l’effet 

escompté. Puisque le mode-S porte essentiellement sur l’affichage des données de base pour les cartes 

de navigation, l’OHI devrait jouer un rôle de premier plan pour trouver une solution contraignante. Il 

est reconnu que cela aura un impact significatif sur les régulateurs, les fabricants d’équipements, les 

armateurs et les exploitants de navires, mais que les bénéfices en matière de sécurité de 

l’harmonisation mondiale ne seront retirés que via une telle approche. En outre, et à l’appui de toute 

application du mode-S, les changements sur les logiciels ECDIS doivent être réglementés, sinon dans 

le cadre du régime actuel, il n’y aura aucune obligation d’appliquer le mode-S.  

 

Le résultat 1 tel qu’il est actuellement défini est embryonnaire. On suggère qu’un point de départ 

pragmatique est d’élaborer une expression de besoin consolidée.  

 

INS 

Le RU convient que les nouveaux modules pour INS ne peuvent être considérés qu’en parallèle avec 

les résultats 5 et 6 et il suggère donc un libellé plus ferme pour proposer que ce résultat soit remis à 

plus tard du fait de cette interdépendance. En outre, le RU est d’avis que des tentatives 

d’harmonisation qui interviennent trop tôt sont susceptibles de freiner le développement par 

l’industrie de solutions faciles d’utilisation.  

 

Le RU ne considère pas qu’il s’agisse d’un domaine de compétence de l’OHI et il se satisfait donc 

d’une brève déclaration.  

 

Systèmes de comptes rendus de navires  

Le RU approuve le point de vue selon lequel l’OHI ne considère pas les comptes rendus de navires 

comme un point appelant ses commentaires.  

 

Le BIIT pour les équipements de navigation 

Le RU est d’accord avec l’affirmation que l’impact du BIIT pour les équipements de navigation devra 

être considéré du point de vue des normes pour les ECDIS, mais souhaite mettre l’accent sur le point 

évoqué ci-dessus à propos du mode-S. Sans un régime de mise à jour obligatoire pour les ECDIS, tous 

les travaux réalisés sur le BIIT seront seulement consultatifs et ne seront donc pas une réponse 

satisfaisante pour ce qui est décrit à l’annexe B de la LC20 comme un « compelling need » (besoin 

impérieux). Etant donné que cela a un impact sur l’intégrité des données de navigation telles que 

présentées sur l’ECDIS, l’OHI devrait insister pour que l’OMI examine la mise à niveau obligatoire 

des ECDIS en tant que contribution significative à la sécurité de la navigation  

 

Présentation harmonisée des renseignements de navigation  

Le RU approuve la remarque de l’OHI que le groupe de travail HGDM est encore dormant mais 

suggère de la renforcer en soulevant la question de savoir ce qui est réellement « en cours » en termes 

de développement de la CMDS.   

 

Les MSP 

Le RU approuve la déclaration de l’OHI sur le développement des MSP, mais suggère que d’autres 

commentaires sont nécessaires en soulignant que la façon dont l’harmonisation et l’étude des MSP se 

dérouleront et leur signification pratique ne sont pas claires. Le RU croit que des tentatives 

prématurées d’harmonisation des MSP sont susceptibles de freiner le développement de solutions 

innovantes. La contribution de l’OHI consiste à fournir des normes pour les données qui peuvent être 

utilisées par les fournisseurs de service.  

 

Le RU approuve les dispositions indiquées pour la contribution de l’OHI à la « e-navigation ». 
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Commentaire du BHI : Les éléments du Royaume-Uni ont été partiellement reflétés dans le texte 

modifié de la soumission finale de l’OHI  (paragraphes 5, 9 et 13). Le BHI considère que l’OHI n’est 

pas fondée à évoquer le risque qu’une harmonisation précoce freinerait l’innovation liée aux 

systèmes de navigation intégrés (INS) et aux portefeuilles de services maritimes (MSP).  La 

proposition du RU que l’OHI « devrait jouer un rôle de premier plan pour trouver une solution 

contraignante » en relation avec le mode-S et le BIIT semble contredire quelque peu la position du 

RU sur les INS et les MSP et, dans tous les cas, le BHI estime que ce serait prématuré. 

 

Président du SNPWG 

Mes commentaires portent sur les numéros 11 et 16. 

11. Comme indiqué dans le NCSR 2/11 trois spécifications de produit basées sur la S-100 qui sont 

pertinentes pour les services d’avertissements de navigation sont en cours de développement. 

L’OHI élabore la S-124 – Avertissements de navigation. La commission technique mixte pour 

l’océanographie et la météorologie marine (JCOMM) de l’organisation météorologique mondiale 

(OMM) et de la commission océanographique intergouvernementale (COI) élabore la S-411 – 

Glace de mer et la S-412 – Prévisions météo-océanographiques. 

Je comprends que ces spécifications de produit ont été signalées au NCSR comme pertinentes pour les 

services d’avertissements de navigation.   

16. Le groupe de travail sur la fourniture des informations nautiques (NIPWG) est chargé de 

développer des spécifications de haut niveau pour un MSP combiné couvrant la fourniture des 

services hydrographiques aux navigateurs, conformément au plan d’application de la stratégie en 

matière de « e-navigation ». 

 

Serait il possible de mentionner que la spécification de produit S-122 (Aire marine protégée) est en 

cours d’élaboration et qu’elle sera la première spécification de produit qui fonctionnera avec la S-124 

(Avertissements de navigation) ? 

 

Contexte : 

Certaines aires marines protégées sont de nature temporaire et seront créées si des indications de 

présence de certaines espèces animales sont signalées. Ces éléments peuvent être diffusés sur la base 

de la S-124. La visualisation de ces zones temporaires (à partir de la S-122) pourrait être déclenchée 

(automatiquement ou manuellement) par le signal diffusé et l’interaction interne au système ECDIS 

entre la S-122 et la S-124. 

 

Commentaire du BHI : Le BHI est d’avis que le MSC n’est pas le forum approprié pour traiter des 

détails des différentes spécifications de produit S-1xx développées par le SNPWG à ce stade précoce 

de leur élaboration et de l’élaboration de la S-124. 

 

Responsable du S-124 CG 

Je suis d’avis que les six résultats proposés ne reflètent pas assez les tâches relatives à la partie côtière 

qui doivent être entreprises pour appliquer  la « e-navigation » : les services maritimes (MSP) via les 

données et les communications (prenant en compte le SMDSM révisé). J’approuve donc les projets de 

commentaires de l’OHI en général et tout particulièrement ceux liés à la structure commune de 

données maritimes (CMDS) et à la T14, aux MSP (T17), et à la coordination avec l’examen en cours 

du SMDSM. 

 

Toutefois, j’ai un bref commentaire concernant le paragraphe 8 : l’élaboration de la CMDS et des 

MSP semble être une condition préalable à la mise en œuvre de la présentation harmonisée des 

informations de navigation. Elles ne sont peut-être pas des conditions préalables au développement de 

la directive sur la présentation harmonisée (exigences à bord) qui pourrait être vue comme le moteur 

de l’élaboration de la CMDS et des MSP. Dans tous les cas, ces développements sont étroitement liés 

et devraient être coordonnés.  

 

Le paragraphe10 semble correspondre à ce point de vue. 

 

Commentaire du BHI: Le commentaire sur le paragraphe 8 est reflété dans le texte de la soumission 

finale de l’OHI. 



Annexe B à la LC de l’OHI 34/2015 
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Soumission de l’OHI MSC 95/19/14 

(en anglais) 
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